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1 Notice explicative de l’enquête publique 
 

1.1 Rappel de la procédure de déclassement 

La voirie communale se compose des voies publiques affectées à la circulation générale, ayant fait l’objet 
d’un classement dans le domaine public. Elle est par principe inaliénable. Les communes qui souhaitent 
céder une partie de ces espaces doivent donc respecter une procédure aboutissant à leur déclassement du 
domaine public.  
 
L'article L.141-3 du code de la voirie routière, modifié par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 définit le cadre 
juridique des déclassements de voies publiques : « le classement et le déclassement des voies communales 
sont prononcés par le conseil municipal [……] Les délibérations concernant le classement ou le déclassement 
sont dispensées d'enquête publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de 
porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. […... ] l'enquête rendue 
nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou 
de l'établissement public de coopération intercommunale propriétaire de la voie».  
 
Selon les termes du rapport de présentation :« Les emprises à déclasser répondent à la définition des biens 
dépendant du domaine public. II convient donc, conformément à l'article L.141-3 du code de la voirie routière 
et conformément à l'article L134-1 du code des relations entre le Public et l'Administration, d'organiser une 
enquête publique préalable au déclassement. »  
 
L’article 141-12 du code de la voirie définit l’autorité compétente pour procéder aux classements et 
déclassements. L’établissement public de coopération intercommunale Nantes Métropole exerce la 
compétence « voirie », le conseil métropolitain est donc compétent pour décider les classements et 
déclassements des voiries métropolitaines. 
 
L’enquête publique, comme définie à l’article L 134-2 du Code des relations du public avec l’Administration, 
« a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts 
des tiers lors de l’élaboration d’une décision administrative. Les observations et propositions recueillies au 
cours de l’enquête sont prises en considération par l’administration compétente avant la prise de décision 
».  
 
La procédure de déclassement des espaces publics du domaine communal doit être réalisé conformément 
aux articles L141.2 à L141.4 et R141.4 à R141.9 du code de la voirie routière et aux articles R.134-1 à R.134-
32 du code des relations entre le public et l’administration. 

 
 

1.2 Déroulement de la procédure d’enquête 

Madame la Présidente de Nantes Métropole a pris un arrêté n° 2021-694 en date du 30 juillet 2021 portant 
ouverture de l’enquête publique préalable au déclassement de parcelles publiques métropolitaines sur le 
site du centre commercial de la Boissière. 
 
Cet arrêté désigne un commissaire enquêteur, précise l’objet de l’enquête, les dates d’ouverture et de 
clôture de l’enquête et les heures et le lieu où le public peut prendre connaissance du dossier et formuler 
ses observations.  
 
Cet arrêté d’enquête publique et l’avis d’enquête ont été affichés : 

- A la mairie centrale de Nantes, 
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- A la mairie annexe de Nantes Nord, 
- Au siège de Nantes Métropole, 
- Au pôle Erdre et Cens. 

 
Par ailleurs, l’avis d’enquête a fait l’objet de 2 publications dans les journaux à diffusion locale à savoir :  
- Ouest France en date du 23 aout 2021 et du 13 septembre 2021, 
- Presse Océan en date du 23 aout 2021 et du 13 septembre 2021. 
 
L’avis d’enquête était également consultable sur le site internet de Nantes Métropole à l’adresse 
https://metropole.nantes.fr/participer/consultations-reglementaires/enquetes-publiques/avis-
denquetes-publiques 
Toutes ces modalités d’affichage, de publication et de notifications ont pour but de permettre au public 
d’être informé de cette enquête. 
 
Trois affiches de l’avis d’enquête ont été apposées sur les lieux, elles étaient visibles depuis l’espace public. 
 

1.3 Déroulement de l’enquête 

La présente enquête a eu lieu du 10/09/2021 au 24/09/2021 soit pendant une période de 15 jour 
consécutive.  
 
L’enquête publique a été ouverte à la mairie annexe de Nantes Nord, ainsi qu’au pôle de proximité Erdre 
et Cens. 
 
Les dossiers d’enquête (format papier) étaient consultables :   

- à la mairie annexe de Nantes Nord du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 13h15 à 17h30, 
- au pôle de proximité Erdre et Cens du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30. 

 
Il était également possible pendant cette période d’envoyer ou de déposer un courrier adressé au 
commissaire enquêteur à la mairie annexe de Nantes Nord. 
 
Le commissaire enquêteur a assuré par ailleurs dans le cadre de cette enquête trois permanences à la mairie 
annexe de Nantes nord :  
- le 10/09/2021 de 9h00 à 12h00, 
- le 15/09/2021 de 9h00 à 12h00, 
- le 24/09/2021 de 14h00 à 17h30. 
 
A l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête sont clos et signés par le commissaire enquêteur 
qui, dans le délai d’un mois, transmet à Madame la présidente de Nantes Métropole, le dossier et les 
registres accompagnés de ses conclusions motivées. Son rapport doit être laissé à la disposition du public 
durant un an.  
 
Nantes Métropole peut alors, suite à la prise en compte de ce rapport, décider du déclassement des 
emprises concernées, puis procéder à leur cession. 
 

1.3.1 Préparation de l’enquête 

Une réunion préalable, pour définir les conditions de l’enquête a eue lieu le 2 septembre2021 avec Mme 

Loiseau du Pôle Erdre et Cens Direction Générale Territoires, Proximité, Déchets et Sécurité -chargée des 

affaires foncières. La visite du site a été effectuée le jour même. A cette occasion j’ai pu constater la réalité 

des affichages sur le site concerné. Des photographies des lieux d’affichages sur place sont présentées en 
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annexe 2. Les affiches sont visibles et lisibles depuis la voie publique. La vérification de la réalité des 

affichages en mairie annexe Nantes Nord et au pôle Erdre et Cens a été effectuée le même jour.  

Le constat de l’affichage en mairie de Nantes et au siège de Nantes Métropole a été effectué le 16 

septembre 2021. 

A l’ouverture de l’enquête, les registres ont été cotés et paraphés par mes soins. J’ai procédé également à 

l'authentification du dossier d'enquête et de tous les documents reçus en cours d’enquête. 

A la clôture de l’enquête, les pièces administratives ont été complétées par les certificats d'affichage, 

(annexe 3) délivrés par Nantes Métropole et la mairie de Nantes. 

1.3.2 Composition du dossier 

Le dossier mis à la disposition du public se présente sous la forme d’une chemise cartonnée renfermant 
plusieurs sous-dossiers. Un sommaire se trouve dans la première pochette. Le dossier est composé des 
pièces suivantes : 

- un dossier administratif comprenant : l’arrêté d’ouverture n°2021-694, l’avis d’enquête publique, 
les textes régissant l’enquête publique, les avis parus dans la presse, 

- un dossier technique présentant un plan de situation et une notice explicative. 
 
Un registre d’enquête y est adjoint, spécialement ouvert à cet effet. Les observations formulées par le 
public sont recueillies sur ce registre à feuillets non mobiles.  
 
Le dossier technique présente un plan de situation et les textes qui régissent l'enquête publique et l’autorité 

compétente. La notice explicative indique notamment l'objet du projet de déclassement et les raisons pour 

lesquelles il a été retenu, la nomenclature des parcelles dont le transfert est envisagé, l’état parcellaire, et 

les dépenses engagées pour cette procédure. 

2 Objet de l’enquête publique de déclassement  

2.1 Situation 

Le projet se situe au nord de Nantes dans le 

quartier dit de la Boissière. Ce quartier est situé à 

environ 4,5 km au nord du centre-ville de Nantes. 

Il est localisé à l’ouest de la vallée de l’Erdre et 

entre les vallées du Cens au sud-ouest et du 

Gesvres au nord-est. 
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2.2 Objet de l’enquête 

La présente enquête publique porte sur le déclassement du parc de stationnement situé à l’arrière du 

centre commercial de la Boissière et d’un espace de stationnement longeant la rue Eugène Barrault.  

9 parcelles d’une contenance de 2 921 m2 doivent être déclassées pour la réalisation d’un projet 

d’aménagement urbain du secteur. Les parcelles sont les suivantes : 

Référence 
cadastrale 

Contenance Occupation actuelle 

OV549 00ha00a59ca 3 places de 
stationnements OV550 00ha00a13ca 

OV555 00ha02a00ca Allée piétonne 

OV553 00ha00a10ca Environ 72 places de 
stationnement et 

voirie 
OV556 00ha00a23ca 

OV557 00ha15a61ca 

OV558 00ha08a18ca 

OV563 00ha01a96ca Accès commerces 

OV560 00ha00a41ca Voirie 
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L’allée piétonne a été agrandie afin de maintenir un accès à 

l’arrière des commerces pour les livraisons.  
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2.3 Occupation actuelle 

Actuellement le parking situé à l’arrière du centre commercial est peu utilisé. En effet, celui-ci étant laissé 

en partie à l’abandon, le stationnement est surdimensionné. Les espaces privés sont également peu 

entretenus. On compte environ 4 cellules commerciale en activité : 1 café, une épicerie orientale, et 2 

coiffeurs. L’état général n’encourage pas la clientèle extérieure à venir.  

La réhabilitation du centre commerciale annoncée en 2017 grâce à l’ANRU n’a pas pu être réalisée au vu 

d’une situation foncière compliquée. 

Le quartier assiste également à des problèmes de deals et de trafics, générateurs de nuisances importantes 

et d’incivilités et de dégradations continues des espaces publics. 

Extrait du traité de concession d’aménagement 

 

2.4 Projet Global Nantes Nord - Urbanisme 

Ce déclassement est rendu nécessaire pour effectuer une opération d’aménagement dans le cadre de la 

rénovation urbaine du quartier de la Boissière, inscrite dans le Projet Global Nantes Nord. 

Lancé par une réunion publique en juin 2016 par la Maire-Présidente, le Projet Global Nantes Nord vise à 

la transformation du territoire dans l’ensemble de ses composantes et de façon totalement co-construite 

avec les habitants. Il compte cinq quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) : Bout des Landes, 

Bout des Pavés, Chêne des Anglais, Petite Sensive et Boissière. 

Appuyé par la concertation avec les acteurs locaux, le projet global Nantes Nord a identifié les 5 grands 

objectifs dont celui d’améliorer l’attractivité / la diversité résidentielle et la qualité spatiale avec la 

démolition de 348 logements sociaux (principalement les T3/T4 et grands logements) afin de désenclaver 

le quartier et permettre son ouverture; la construction de 1 130 logements en diversifiant les typologies 

d’habitats; la réhabilitation de certains ensembles de logements; la densification maîtrisée aux abords des 

grands tracés. 

Deux des objectifs du projet Global qui sont en adéquation avec le projet sectoriel de la Boissière sont de : 

-  renouveler l’offre commerciale en implantant des commerces en pied d’immeubles existants et 

projetés, 

- construire des logements en diversifiant les typologies d’habitat. 

Le projet global Nantes Nord a été retenu car il œuvre en faveur d’un quartier prioritaire de la politique de 

la Ville désigné par l’ANRU.  
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Par délibération du 28 juin 2019, le Conseil Métropolitain a approuvé la signature du traité de concession 

d’aménagement du Projet Global Nantes Nord à Nantes. La concession a été signée avec Loire Océan 

Métropole Aménagement le 7/08/2019 et notifiée le 30/08/2019. 

Les missions de l'aménageur consistent notamment à diriger les études réglementaires et opérationnelles, 

réaliser certains aménagements et équipements, acquérir les emprises foncières nécessaires et 

commercialiser des terrains viabilisés. Il assure également la gestion globale de l'opération afin de mettre 

en œuvre le programme prévu. 

Pour rendre opérationnel ce volet renouvellement urbain, Nantes métropole a choisi de créer une zone 

d’aménagement concertée (ZAC). La concertation publique s’est achevée le 13 septembre 2021. 

  

Extrait du dossier d’enquête 

Le Plan Local d’Urbanisme métropolitain (PLUm) a été approuvé par le Conseil métropolitain en date du 5 

avril 2019. Le quartier de la Boissière est situé en zone UM « zone urbaine» a pour objectif de favoriser la 

mixité des fonctions urbaines (logements, bureaux, équipements et services), la mixité sociale, la diversité 

des formes bâties et la qualité des paysages urbains le long des rues ». 

Le projet se situe dans le secteur UMb qui correspond aux quartiers de grands ensembles ou de projets 

urbains à la morphologie spécifique. 
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2.5 Projet prévu 

Le déclassement des espaces de stationnement est justifié par la démolition du centre commercial 

supprimant ainsi les besoins en stationnement. Une opération d’aménagement mixte est prévue au niveau 

de l’aire de stationnement, de l’espace public et du centre commercial ; Environ 95 logements seront 

répartis dans différents typologies d’habitats associant habitat individuel groupé et collectifs. Un micro-

centre commercial sera repositionné en pied d’immeuble. Le projet urbain sera réalisé en 2 phases de 

travaux.  

Extrait du dossier d’enquête 

L’aménageur en charge du projet, mandaté par Nantes métropole, est Loire Océan Métropole 

Aménagement (LOMA). Ce foncier sera ensuite céder à un promoteur immobilier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du dossier d’enquête 
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3 La participation du public 
 

Les registres d’enquête sont présentés en annexe 4. 

3.1 Pendant les permanences 

Vendredi 10 septembre 2021 : Aucune visite 

Mercredi 15 septembre 2021 : Une visite 

Vendredi 24 septembre 2021 : Aucune visite 

 

Une seule personne s’est déplacée pendant une permanence et deux personnes sont venus consultées le 

dossier durant l’enquête. 

La personne que j’ai reçue est une riveraine qui venait chercher des renseignements sur le projet. Elle n’a 

pas inscrit de remarque directe sur le déclassement car elle souhaitait surtout connaitre l’avenir du centre 

commercial.  

Cette riveraine, habitant le quartier depuis longtemps a été rassurée par le projet car elle est en attente de 

changement de l’image du secteur. Elle m’a dit qu’elle devait aller voir ses voisins pour leur expliquer le but 

et la finalité de l’enquête publique. 

 

 

3.2 Hors permanence 

Aucune inscription n’a été portée dans les registre déposés au Pôle Erdre et Cens 

Aucune observation n’a été reçue par courrier  

 

A l'expiration du délai d'enquête les registres d'enquête ont été clos par mes soins. 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Arrêté municipal 

Annexe 2 : Publicité et affichage  

Annexe 3 : Certificats d’affichage 

Annexe 4 : Extrait du registre d’enquête 
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Annexe 1 : Arrêté n°2021-694 du 30 juillet 2021 prescrivant l’ouverture de 

l’enquête publique 
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Annexe 2 : Publicité et affichage 

Affichage en mairie annexe : avis et arrêté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affichage au niveau du site Pole Erdre et Cens de Nantes Métropole 

 

 

 

 

 

Affichage au siège de Nantes métropole  
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Affichage sur site 
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Publicité Presse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







I Presse Océan '

LI,]NDI 13 SEPTEMBRE 2021

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires,
etc): déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour:
Presse Océan, ou pour tout autre journal, sur notre site
www.medialex.fr

Pour faire. paraître une annonce légale :

Medialex, té|. 02 99 26 42 OO - Fax 0 820 309 009 (0,12€lmn)

email : annonces.legales@medialex.fr
lnternet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans ArL2 de t'anété ministériêl du 7 décèmbre 2020,
4,07 € ht la ligne.
Les annonceurs sont infomés que, confomément au décret no 2012--1547 du
28 décembre 2012, les annonæs légales portant sur ls sociétés et fonds de
commerco conoemées et publiées dans 16 joumaux d'annonces légales, sont
obligatoiroment mises en ligne dans une base de donné6s numérique centrale,
wW.actulegales.f r.

Jouez du 5 octobre
au 22 novembre

NANTES MÊTHoPoLE

Commune de IIANTE§

AVIS D'OUVERTURE

D'UNE ENQUÊTE

PUBLIQUE

Par arrêté n! 2021694 ên date du
30 juillet 2021, Mme la Présidente de
Nantes Metropole a prescrit l'ouver-
ture de I'enquête publique, sur le ter-
ritoire de la commune de Nantes,
préalable au déclæsement des em-
prises publiques métropolitaines sur
le site du centre commercial de
La Boissière, parcelles cadastrées
ov549, OV550, OVs53, OV555,
ov556, OV557, OV558, OV560,
ovs63.
Les pièces du dossier seront dépG
sées à la mairie annexe de Nântes
Nord, 41, route de La Chapell+sur-
Erdre, 4430Ô Nantes, siège de I'en-
quête, ainsi qu'au pôle de proximité
Erdre et Cens, 48, boulevard Eins-
tein,44300 Nantes, pendant 15 joure
consécutifs, du'l0septembre 2021
au 24 septembre 2021 inclus.
Le public pourra les consulter pee
dant cette période, au sein de ta mai-

. rie annexe de Nantes Nord, du lundi
au vendredi de I h 00 à 12 h 00 et de
13 h 15 à 17 h 30. etau pôlede proxi-
mité Erdre et Cens, du lundi au veÈ
dredi de th30 à 12h30 et de
13h30à17h30.
Les pelsonnes souhaitant formuler
des obseruations pourront les cons.
gner sur les registres ouverts à cet
effet, ou les adresser par écrlt au
commissaire enquêteur pendant
toute la durée de J'enqJête a
l'adresse suivarte: Mme la Corr.s.
saire enquêteur, mairie annexe Ce
Nanles, 4', roJte oe L3 C-aæ H-.
Erdre, 44300 Nants.
Mme Fab enne Lebée urs eîp c,
dés grée æ1m sire erquêteur, se
tiendB à la disposition du public à la
mairle ânnexe de Nantes f.lorc :

- e'0 seote-D'e oe 9-00 a
'2:3C
. e '5 sg::9-:-: :i i - -: :
'2 - C:

'7 | 3C.

AprÈ§ avo. erterd" lcjis æ :e4
sonnes :ntérsées et eET.e .s
obseryal ors cors grês sr' a 'Bg ÿ
I'e o erqJête, e connrsa re erq.ê
teur établira un rappod faisnt état
de ses conclusions.
Le rappon et les conc.usions moti-
vées du commissaire enquêteur sÈ
ront tenus à la disposition du public
à Nantes |,létropole, pôle Erdre et
Cens, 48, boülevard Einstein,

' 44300 Nantes.
Pour tous renseignements complâ
mentaires, veuillez contacter
Mme Florence Loiseau (seruice déve
loppement urbain êt environnement
du pôle Erdre et Cens) au
02 51 83 6s 43.

AVISDEMISE
Àorsposmon
Projet de modification

simplifirÉe du PLU de FÉcRÉAC

Vu le codê de I'urbanismo, arti-
clesL.153-45 et suivants, projet de
1ère modification simplifiée. M. le
Maire infome qu'une mise à dispo
sition du public relativ€ au prcjet de
première modlficâtlon simplifiée du
Plan Iocal d'urbanisme de Fegréac
sera ouverte du ieudi 23 septembre
au lundi 25 octobre 2021 inclus.
Ce prcjet de modification simplifiée
porte sur l'ajout en annexe du PLU
du règlement de I'lnventaire bocager.
Le dossier de prcjet de moditication
simplifiée du PLU et l'exposé de ses
motifs seront mis à la disposition du
public comme suit : mairie, 1, rue de
la Mairie, 44460 Fégréac, du lundi au
Yendredi de I h 00 à 12 h 00 et de
14 h 00 à 17 h 00, et le samedi de
th00à'12h00.
Un registrê permetiant au public de
consigner ses obseruations s€ra ou-
vert en mairie.
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Site internet 
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Annexe 3 : Certificats d’affichage 
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Annexe 4 : Extrait des registres d’enquête 

 

 






















